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Formulaire d’inscription à la Semaine du Goût 
en Ville de Genève : 13 au 23 septembre 2018 

 
 
 

1. CAHIER DES CHARGES (ENGAGEMENT DE BASE OBLIGATOIRE) :  
 

� Au minimum un plat du jour ET deux suggestions « faits maison », spécialement 

élaborés pour la Semaine du Goût, et dont tous les aliments de base sont des 

produits locaux / régionaux, frais, et de saison. 

� Une information complète et précise sur l’origine de tous les produits qui 

composent ces mets (lieux et noms des producteurs ou des fournisseurs): 

traçabilité. 

 

� L’engagement se fait sur la durée des 10 jours, midi et soir, en tenant compte des 

horaires usuels des établissements. 

� Les entrées sont considérées comme suggestions si elles peuvent aussi être prises en plat 

principal. 

�  Le plat du jour peut être une suggestion à prix équivalent (il n’est pas exigé d’avoir un 

plat du jour qui change quotidiennement). 

� Une action spéciale portée sur des thématiques connexes telles que les aliments 

artisanaux, biologiques, végétariens, les  variétés rares et anciennes est particulièrement 

bienvenue. 

 
� NB : nous avons plusieurs exemples de carte / suggestions et vous les 

transmettons avec plaisir ! 

 
Par mon inscription, je m’engage également à : 
 

� Communiquer spontanément avec chaque client-e (menus, cartes, ardoises, par 

oral) sur l’action de la Semaine du Goût;   

� Former tout mon personnel à ces activités : celui-ci doit être capable d’informer et 

renseigner spontanément les client-e-s à ce sujet. 
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2. ENGAGEMENTS OPTIONNELS :  
 

Je souhaite m’investir, en complément de l’engagement de base, sur une ou 

plusieurs des actions suivantes : 

 

 « Animation autour du goût » : dégustation(s), animation(s) ou rencontre(s) avec 

des producteur-trice-s locaux est/sont organisé(s) dans mon établissement.  

 

 Labellisation « Genève Région Terre Avenir (GRTA) »   
 

 Collaboration directe avec un-e ou des producteur-tice-s de la région :  

 

 Collaboration avec un commerce alimentaire de proximité (situé dans le même 

quartier ou proche géographiquement).  

 

 

**************** 

 
3. INSCRIPTION AU PRIX GENEVOIS DE LA SEMAINE DU GOÛT  

(NON OBLIGATOIRE) 
 

Pour la première fois, le concours sera ouvert  à tous les établissements de 

restauration du canton. En tant qu’établissement inscrit en Ville de Genève, vous avez 

deux options, cumulables : 

 

a. CONCOURS CANTONAL ouvert à tous les établissements, qui sera jugé sur un seul 

menu Semaine du Goût (entrée, plat, dessert). Même si vous êtes tenus de faire 

davantage en ville de Genève, vous pouvez aussi y concourir. 

b. PRIX « ENGAGEMENT » de la Ville de Genève, uniquement ouvert aux 

établissements inscrits en Ville de Genève. Ce Prix récompensera les 

établissements démontrant un engagement global pour le « bien manger » 

 

 
 

a. CONCOURS CANTONAL : 
 

� Un
 
prix catégorie « Petite restauration » : CHF 1'500.- 

� Deux prix catégorie « Bistrot »: 2 x CHF 1'500.- 

� Un prix catégorie « Gastro »: CHF 1'500.- 

 
Prix offerts par l’Office de promotion des produits agricoles – OPAGE et la Ville de Genève 
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Evaluation :  

 

� Critères d’évaluation: composition, créativité, originalité et traçabilité des 

produits utilisés sur un menu Semaine du Goût (entrée, plat, dessert). 

� Prérequis pour être évalué: au plus tard le 10 septembre, le menu proposé 

devra être fourni aux organisateurs. 

 

� Ces critères sont définis dans le règlement, que vous pouvez télécharger à 

l’adresse suivante et que vous acceptez par votre inscription : 

www.semainedugout-ge.ch   

 

 
b. PRIX « ENGAGEMENT » (réservé aux participants de la Semaine du Goût en Ville de 

Genève) 
 

 

� 1er Prix : CHF 2'000.-, offert par la Ville de Genève 

� 2ème Prix : CHF 1'500.-, offert par la Ville de Genève 

� 3ème Prix : CHF 1'000.-, offert par la Société des Cafetiers, Restaurateurs et 

Hôteliers de Genève 

 
Evaluation :  

 

� Engagement et démarche globale en faveur du « bien manger » 
� Qualité de la traçabilité 
� Créativité, originalité, transversalité 

 

� Ces critères sont définis dans le règlement, que vous pouvez télécharger à 

l’adresse suivante et que vous acceptez par votre inscription : 

www.semainedugout-ge.ch   

 

Un jury professionnel visitera de manière inopinée les établissements participants au 

concours. 

 

Je souhaite m’inscrire au Concours cantonal, dans la catégorie* suivante : 
 « Petite restauration »            

 « Bistrot »     

 « Gastro » 

 

Je souhaite m’inscrire : 

 Au Prix « Engagement » de la Ville de Genève 

 

Par mon inscription, j’accepte  de me conformer au règlement du Prix genevois de la 

Semaine du Goût 
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* En cas de doute concernant la catégorie dans laquelle vous inscrire, merci de prendre contact avec nous. 
** Le jury se réserve le droit de modifier la catégorie dans laquelle l’établissement s’est inscrit s’il considère que celle-ci 
n’est pas adaptée. 

 
 
 
************************************************************************* 

 
Vos coordonnées : 
 

Nom de l’établissement :                                                   Personne de contact : 

 

Adresse de l’établissement : 

 

E-mail :                                               Téléphone fixe / tél. portable : 

 

 
Par ma signature, j’accepte de me conformer aux engagements mentionnés en pages 1 
et 2 du présent document : 
 

Signature :                                                                             Date : 

 

 

************************************************************************* 

A remplir, signer et renvoyer par poste ou e-mail d’ici au 17 mai 2018 à : 

 

Gaétan Morel 

Chef de projet, Service Agenda 21-Ville durable 

Direction des finances et du logement 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 5 

Case postale – 1211 GENEVE 3 
gaetan.morel@ville-ge.ch 


